
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Mairie vous accueille :

Du lundi au vendredi de 9h à 12h 

Samedi 06 et 20 avril 2024 

De préférence sur rdv     

Permanence téléphonique du lundi au 

vendredi de 14h à 17h En dehors de ces 

horaires vous pouvez prendre rendez-vous 

Contact: 02.41.77.04.49 

accueil@saint-augustin-des-bois.fr 

www.saint-augustin-des-bois.fr 

   Facebook.com/saintaugustindesbois49 

 https://twitter.com/StAugustinDBois 
La maire et les adjoints reçoivent sur 

rendez-vous.  

 

 
Urgences : 112 

 

Samu : 15 

Pompiers : 18 

Gendarmerie : 17 

Médecin de garde : 116 117   

Pharmacie de garde : 32 37 

Gendarmerie : Bécon les Granits,  

Avenue de la Clercière.  

Tél. 02.41.77.90.17 

 

  

 
Collecte des ordures ménagères :  

Les 3RD’Anjou Tél : 02.41.59.61.73 

 

Accueil périscolaire :  

Centre polyvalent, 10 rue de Saint-Georges 

Tél : 02.41.77.08.45 

Responsable périscolaire : 07.57.41.86.07 

enfance@saint-augustin-des-bois.fr 

https://portailfamilles.valleesduhautanjou.fr/ 

Accueil de Loisirs Bécon-St Augustin :  

Antenne de St Augustin : Centre polyvalent, 

10 rue de Saint-Georges 

Responsable : 07.57.41.86.07 

alshbecon-stau@valleesduhautanjou.fr 

Service jeunesse :  

Maison Commune de Loisirs  

Place du Cèdre 

Tél : 07.56.00.08.90 

servicejeunesse@valleesduhautanjou.fr 

 

Bibliothèque intercommunale :  
Maison Commune de Loisirs  

Place du Cèdre, rez-de-chaussée  

Tarif annuel : 8 € par foyer 

Mercredi de 17h00 à 18h30 

Samedi de 10h30 à 12h00 

Dimanche de 11h00 à 12h00  
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URGENCES 

SERVICES 

Collecte des ordures ménagères les 2, 15 et 29 avril 2024 

 

 ÉDITO DE LA MAIRE, VIRGINIE GUICHARD  

Chers Augustinois et Augustinoises,  

 

Le premier trimestre de l’année pour les collectivités est tout particulièrement 

centré sur les élaborations de budget et sur le lancement des projets de l’année.  

 

Le bilan de notre budget pour 2023 est satisfaisant dans le contexte d’inflation 

générale que nous subissons tous. En effet, nous continuons à dégager un 

excédent suffisant pour faire face à notre besoin de financement sans recours 

à l’emprunt de nos investissements et de nos projets. Projets qui demeurent 

« à notre échelle ». Nous reviendrons plus en détail sur ces budgets dans le 

prochain bulletin car ils retracent comment notre commune évolue et grandit.  

 

Elle continue de gagner en habitants et il nous faut toujours continuer à ajuster 

les services aux nouveaux besoins et aux nouveaux évènements, aux 

nouvelles propositions et actions. Ce qui ne se fait pas toujours dans 

l’immédiateté. 

 

Fréquentation des salles très optimisée, parkings très fréquentés … sont le lot 

de la vitalité, notamment des associations que je salue chaleureusement car, 

vous le verrez dans ce bulletin, les propositions sportives, culturelles, de 

loisirs à l’enfance, reprennent de plus belle avec le printemps de retour !  

 

Profitez-en !  
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons que tous les détails des délibérations et des procès-

verbaux des conseils municipaux sont disponibles sur le site internet de la 

commune :  

https://saint-augustin-des-bois.fr/publication-des-actes/ 
 

 

 Energies renouvelables : 

  Bilan de la concertation et arrêt des zones d’accélération des 

énergies renouvelables (ZAEnR) : aucune remarque n’a été faite, le 

Conseil a donc approuvé les zones.  

 Réception d’une manifestation d’intérêt spontanée pour le 

développement d’un parc solaire villageois sur la parcelle de 

l’ancienne station d’épuration. Une procédure de publicité pour 

mise en concurrence a été lancée.  

 

Le conseil de mars a été consacré aux budgets. Une information plus 

détaillée sera donnée avec le prochain bulletin. A retenir pour 2024, les taux 

d’imposition au niveau local sont inchangés. 

 

 Approbation du projet de rénovation de la mairie et autorisation de 

lancement de la consultation AMO pour le projet. 

 

A RETENIR DES CONSEILS MUNICIPAUX du 29 janvier et du 25 mars 

mailto:contact@saint-augustin-des-bois.fr
http://www.saint-augustin-des-bois.fr/
https://twitter.com/StAugustinDBois
mailto:enfance@saint-augustin-des-bois.fr
mailto:alshbecon-stau@valleesduhautanjou.fr
mailto:servicejeunesse@valleesduhautanjou.fr
https://saint-augustin-des-bois.fr/publication-des-actes/


La partie Est de Saint-Augustin-des-Bois a été concernée par le retard de déploiement de la fibre, cela ne sera plus le 

cas à partir du 15 avril. Une fois éligible, vous devez souscrire un abonnement auprès de l’opérateur de votre 

choix pour être raccordé à la fibre optique. L’opérateur programmera un rendez-vous de raccordement à votre 

adresse. 

 

 

 

 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

En cas de travaux ou de panne sur le réseau électrique, chaque personne peut trouver 

les informations essentielles en temps réel en se géolocalisant. Si vous rencontrez cette 

problématique, vous pouvez vous rendre sur le site internet :                            

https://www.enedis.fr/panne-et-interruption 

Pour trouver les réponses à vos questions et savoir à quel moment le réseau va 

fonctionner de nouveau.  

Le mois dernier, nous avons fait un appel au respect du voisinage face aux 

bruits et aux nuisances sonores pour les particuliers. 

 

Nous vous rappelons aujourd’hui, la nécessité de faire preuve de 

compréhension et de tolérance envers le bruit et les nuisances générées par les 

activités agricoles. Ceux-ci doivent aussi s’adapter aux conditions météo. 

Parce qu’ils sont essentiels à l’économie de notre commune …mieux les 

comprendre, leur calendrier de travail, c’est important ! 

 

N’hésitez pas consulter les brochures qui vous présentent nos voisins agriculteurs ! 

Toutes les réponses aux questions que vous vous posez sur l’activité de vos voisins agriculteurs et 

bien plus en flashant ce QR Code ou en suivant ce lien ! 

https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/nos-voisins-agriculteurs/ 

 

Nous vous remercions de votre compréhension.  

 

 

LES ACTIVITÉS AGRICOLES 

ENEDIS VOUS INFORME 

 

DÉPÔTS SAUVAGES  

 

TRAVAUX OMBRIÈRES 

 

Les travaux des ombrières sur le parking de la salle de sport sont presque 

terminés ! La puissance globale finale sera de 45 kWc ; ce qui permet une 

production d’électricité estimée à 53,8 MWh/an.  

 

Cette production annuelle équivaut à :  

- la consommation annuelle de 24 foyers français ;  

- l’économie de 20 tonnes d’émissions carbone (mix énergétique européen) ;  

- l’économie de 0,8 tonnes d’émissions carbone (mix énergétique français). 

  

Grâce à cette installation, Saint-Augustin-des-Bois travaille dans le sens de la 

transition énergétique visée par l’État dont, l’objectif 2050 est de produire 

autant d’énergie renouvelable que de consommation.  

 

Nous vous rappelons que les dépôts sauvages sont passibles d’amendes et sont illégaux. 

 

Par ailleurs, ils ont un impact négatif sur la qualité de vie des habitants de la commune, sur 

l’environnement et la nature. C’est aussi une question de santé publique, lorsque vous jetez vos 

déchets dans la nature vous impactez tout le monde.    

DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE 

L’investissement et la recette des ventes de l’électricité produite revient à une structure créée par les collectivités de 

Maine et Loire et elles serviront à investir dans de nouveaux projets.  

 

https://www.enedis.fr/panne-et-interruption
https://pays-de-la-loire.chambres-agriculture.fr/nos-voisins-agriculteurs/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AGENDA – À SAINT AUGUSTIN 

Votre bar-restaurant Chez L’Vie La Joie organise deux évènements au mois d’avril :  

 

1. Un concours de belote le 12 avril à 20h00 sur inscription. Vous avez jusqu’au 09 avril pour vous inscrire, 

chaque joueur devra payer 8€ son entrée.  

 

2. Le concert des Suzzan boy’s le vendredi 19 avril à 20h00. Pour profiter du concert dans les meilleures 

conditions, n’hésitez pas à réserver votre planche de charcuterie !  

Le programme des animations jeunesse de Bécon/St 

Augustin est paru. Sur la commune, aux dates suivantes : 

- Mercredi 10 avril 

- Vendredi 12 avril 

- Programme à venir pour les vacances d’avril 

Des animations accessibles également sur Bécon. Des 

navettes sont mises en place sur inscription entre les deux 

sites. Pour tous renseignements, contactez l’animatrice 

Isabelle : Tel : 07.56.00.08.90 

Animation gratuite le 06 avril, de 14h à 16h30 : Rdv 

devant le club-house de la salle sport, près du city-

stade (ou au centre polyvalent, en cas de pluie). 

 

 1 sachet de chocolat et 1 goûter, offert à 

chaque participant 

 

 Animation proposée et offerte par l'équipe 

organisatrice "Fête de la Musique" 

 

RÉGION PAYS DE LA LOIRE TOUR  

 

CHEZ L’VIE LA JOIE 

 

JOURNÉE BIODIVERSITÉ 

Le 24 avril 2024 à Saint-Augustin-des-Bois se déroulera une journée 

d’animation autour de la nature. 8 animations sur la commune.  

20 places pour chaque animation et elles sont gratuites. 

 

Inscription obligatoire 07 62 61 19 95 : animation@culturebiome.fr 

https://culturebiome.fr/ 

 

https://www.maine-et-loire.fr/actualites/agenda/rdv-nature-anjou 
A noter : la météo étant un élément conditionnant les sorties en Nature. 

 

 

CHASSE AUX ŒUFS DE PÂQUES 

 
 

SERVICE JEUNESSE INTERCOMMUNAL Bécon / St Augustin 

SEMAINE DANS TOUS LES SENS  

 

 

Du 12 avril au 05 mai, découvre la 10ème édition de « Dans Tous Les Sens », en 

famille, venez éveiller vos sens, toucher, goûter, bouger, jouer, écouter, virevolter dans 

tous les sens… 

 

Selon vos envies et le sens que vous voulez donner à votre journée, partagez un moment 

de convivialité avec nos activités entièrement gratuites, accessibles à tous. 

Retrouvez le programme en mairie ou dans les évènements sur notre site internet. 

 

Découvrez de nombreuses dates et des ateliers pour tous les âges juste à côté de chez 

vous et participez à des animations telles que des parcours sensoriels, des comptines 

en langue des signes, des séances de yoga avec vos enfants, des jeux de lumière ou 

encore des escape games. 

Le 03 avril se déroulera le Région Pays de la Loire Tour. 

Cette course de vélos va traverser la commune, c’est 

pourquoi le stationnement ainsi que la circulation vont être 

interdits de 12h30 à 14h30 ; 

- Rue de Villemoisan 

- Rue de St Georges et au niveau du croisement avec 

la rue de St Germain  

- Au croisement rue de Bécon et rue de St Germain 

- Au croisement rue de St Léger et rue de St Georges  

https://www.regionpaysdelaloire-tour.fr/ 
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Pour diffuser vos informations dans le prochain bulletin, contactez-nous avant le 15 avril 2024 par mail à  

communication@saint-augustin-des-bois.fr ou à l’accueil de la mairie. ISSN 2823-4103  

       Ne pas jeter sur la voie publique   

 

AGENDA – AUX ALENTOURS ou PLUS TARD 

Info et inscription auprès de : Laurie LO PINTO 07 57 47 70 77 

mailto:communication@saint-augustin-des-bois.fr
mailto:communication@saint-augustin-des-bois.fr

